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ARRÊTÉ N°2022-0170 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DU CENTRE DE 
SOINS ET D’ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) GÉRÉ 

PAR L’ASSOCIATION EPISODE A BEZIERS ET BEDARIEUX 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

VU le décret n°2007-87 du 14 mai 2007 relatif aux missions des centres de soins, 

d’accompagnements et de prévention en addictologies ; 

 
VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements 

sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales ; 

 

VU l’arrêté n° 2004/l/011061 du 19 novembre 2004 autorisant l’association Episode à gérer un 

centre de soins spécialisés pour toxicomanes à Béziers ; 

 

VU la circulaire DGS/SD6B 2006/119 du 10 mars 2006 relative au renouvellement des 

autorisations des CSST et à la mise en place des CSAPA ;  

 

VU la demande présentée par l’association Episode en vue de la transformation du CSST en 

centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 

 

VU l’avis favorable du Comité Régional de l’Organisation sociales et médico-sociales dans sa 

séance du 31 mars 2009 ; 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-03-02-00003 - ARRÊTÉ N°2022-0170 PORTANT MODIFICATION DE L�AUTORISATION DU CENTRE DE

SOINS ET D�ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN ADDICTOLOGIE (CSAPA) GÉRÉ PAR L�ASSOCIATION EPISODE A BEZIERS

ET BEDARIEUX

5



Page 2 sur 3 
 

VU l’arrêté du 18 mai 2009 autorisant la transformation du CSST Episode à Béziers en CSAPA ;  

 
VU la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
CONSIDERANT que, suite au déménagement de la permanence du CSAPA Episode dans de 

nouveaux locaux situés à Bédarieux (34), la visite de conformité de la Délégation Départementale 

de l’Hérault réalisée le 1er juillet 2021 a donné lieu à un avis favorable ; 

 
SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 

 

L’autorisation prévue à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) 

délivrée au CSAPA EPISODE est modifiée par création d’une antenne sur la ville de Bédarieux. 

 
Article 2 

 

L’activité du CSAPA Episode est répartie comme suit : 

- CSAPA EPISODE Béziers (établissement principal) ; 

- Antenne du CSAPA EPISODE Bédarieux (établissement secondaire).  

 
Article 3 

 

L’unité budgétaire de cet établissement est portée par l’établissement principal. A ce titre, une 

dotation unique pour l’ensemble du CSAPA Episode est attribuée lors de la procédure budgétaire 

annuelle. 

Les visites de conformité sont effectuées par les autorités départementales compétentes sur le 

territoire d’implantation du CSAPA et son établissement secondaire. 

En matière de comptes administratifs, il est demandé à l’établissement principal de présenter les 

comptes administratifs des établissements secondaires en annexe dans un compte administratif 

consolidé. 

 
Article 4 

Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 

Identification du gestionnaire :        

ASSOCIATION EPISODE BEZIERS N° FINESS EJ : 34 000 834 1 

 

Identification de l’établissement principal :  

CSAPA EPISODE BEZIERS                                                               N°FINESS ET : 34 000 982 8 

Adresse : 2 bis boulevard Ernest Perreal, 34500 Béziers 
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Identification de l’établissement secondaire:  

CSAPA EPISODE BEDARIEUX                                                   N° FINESS ET : en cours de création 

Adresse : 16 avenue Jean Jaurès, 34600 Bédarieux 
Code catégorie de l’établissement :  

[197] Centre soins accompagnement prévention addictologie (CSAPA) 

 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 

code Libellé code libellé code libellé 

508 

Accueil orientation 

soins 

accompagnement diff 

spécifiques 

21 Accueil de jour 814 

Personnes 

consommant 

des substances 

psychoactives 

illicites 

 

Article 5 

Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout changement 

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 

établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité 

compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente 

concernée. 

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois à compter à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il sera notifié et de sa publication pour les autres personnes. Le tribunal administratif 

peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 

 
Article 7 

Le Directeur de la délégation départementale de l’Hérault de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie et la Présidente de l’association Episode sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du département de l’Hérault. 

 

Fait à Montpellier, le 2 mars 2022 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

et par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 

 
 

 

Catherine CHOMA 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-0902 
fixant les tarifs de prestations pour l’année 2022 

du Centre SSR La Pomarède 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE OCCITANIE 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

2 

ARRETE 

 
EJ FINESS :  300 012 267 

EG FINESS :  300 780 111 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs applicables à compter du 1er février 2022 au Centre SSR La Pomarède sont fixés ainsi qu’il 
suit : 
 
 

 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale du Gard et le Directeur du Centre SSR La Pomarède 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

A Montpellier, le            

 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

 

 

 

 

 

 

Bertrand PRUDHOMMEAUX 

 

Disciplines Code Tarif Montant 

SSR    

Hospitalisation à temps complet 31 204,62 € 

 

lundi 21 février 2022
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-0905 
fixant les tarifs de prestations pour l’année 2022 

Centre de Rééducation Fonctionnelle de Montrodat 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE OCCITANIE 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

2 

ARRETE 

 
EJ FINESS : 480782101 

EG FINESS :  480783034 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs applicables aux activités de SSR à compter du 1er mars 2022 au Centre de Rééducation 
Fonctionnelle de Montrodat sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

Disciplines Code Tarif Montant 

Soins de suite et de réadaptation en hospitalisation à temps 

complet 
31        302,75 € 

Soins de suite et de réadaptation en hospitalisation à temps 

partiel 
56        149,72 € 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale de Lozère et le Directeur du Centre de Rééducation 
Fonctionnelle de Montrodat, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie. 
 

A Montpellier, le 21/02/2022           

 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

 

 

 

 

 

 

Bertrand PRUDHOMMEAUX 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-0927 
fixant les tarifs de prestations pour l’année 2022 

du Centre hospitalier de MURET 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE OCCITANIE 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

2 

ARRETE 

 
EJ FINESS : 310786256 

EG FINESS : 310013628 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs applicables aux activités de SSR à compter du 1er mars 2022 au Centre Hospitalier de 
MURET sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

CODE  SPECIALITE TARIF  

30 Soins de suite et de réadaptation           270,55 € 

 
 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale de Haute-Garonne et le Directeur du Centre hospitalier 
de Muret sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

A Montpellier, le               

 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

 

 

 

 

Bertrand PRUDHOMMEAUX 

 

vendredi 25 février 2022

BeBeBeBeBeBeBeBeBeBeBeBertrand PRUDHOM
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-0928 
fixant les tarifs de prestations pour l’année 2022 

du Centre Bouffard Vercelli Pôle Santé du Roussillon (USSAP) à Perpignan 

 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

ARRETE 

 
EJ FINESS :  660786799 

EG FINESS : 660010174 
 

 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs applicables à compter du 1er mars 2022 au Centre Bouffard Vercelli (Pôle Santé du 
Roussillon) à Perpignan sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

 
 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la délégation départementale des Pyrénées Orientales et la Directrice du Centre 
Bouffard Vercelli (Pôle Santé du Roussillon) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région Occitanie. 
 

A Montpellier, le  

                  

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

 

Bertrand PRUDHOMMEAUX 

Disciplines Code Tarif Montant 

SSR    

Hospitalisation à temps complet 

Hospitalisation à temps partiel 

Affections appareil locomoteur 
HC 

Affections appareil locomoteur 
HDJ 

Affections système nerveux HC 

Affections système nerveux HDJ 

Affections cardio-vasculaires HC 

Affections cardio-vasculaires HDJ 

 

UCC 

 

30 

32 

31 

 

57 

34 

50 

36 

56 

 

35 

 

271,21 € 

167,78 € 

350,29 € 

 

158,18 € 

357,30 € 

177,42 € 

271,21 € 

191,97 € 

 

282,16 € 

vendredi 25 février 2022
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 26/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 19,32 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 PRECHAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 26/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212650

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 04/11/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DABRIN
Dabrin
32390 PRECHAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 21/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,65 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32430 THOUX, 32600 MONBRUN, 32430 ROQUELAURE SAINT AUBIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 21/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212580

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 21/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 21/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU SHOT
Lieu-dit « En Sist I »
32430 THOUX

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 18/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,38 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 COURRENSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 18/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212550

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL HARAS DE SAUBOUAS
Au Saubouas
32330 LAGRAULET DU GERS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 29/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 19,77 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 BRETAGNE D'ARMAGNAC, 32800 EAUZE, 32250 CASTELNAU D'AUZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 29/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212680

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 04/11/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA ESTEVEN
42 avenue de l’Armagnac
32800 EAUZE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 22/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 29,2 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 SAINT MONT . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 22/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212600

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 04/11/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA TARTAS DUFFOUR JEGUN
Lieu-dit Tucom
32110 CRAVENCERES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 21/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 90,43 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 LALANNE ARQUE , 31 BOULOGNE SUR GESSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 21/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212590

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 21/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 21/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

LOZES Martine
1954 route des deux ruisseaux lieu-dit Haubin
32140 LALANNE-ARQUE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 19/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,95 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32230 PALLANNE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 19/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212560

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

BOUCHER Julien
5 chemin de Molous
65220 FRECHEDE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 02/11/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,53 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 CAILLAVET. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 02/11/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212690

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/02/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/03/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 04/11/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

MONTFERRAN Nicolas
« Cérido »
32190 CAILLAVET
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 18/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 112,8 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 ARROUEDE, 32140 MANENT MONTANE , 32140 LALANNE ARQUE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 18/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212540

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

ROGE Ludovic
Au Courtis
32140 ARROUEDE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 22/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,39 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32170 MARSEILLAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 22/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212630

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 22/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 22/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 04/11/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC HAURE
Haure
32170 MARSEILLAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 21/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 44,97 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32460 LE HOUGA , 32720 VERGOIGNAN, 40 LUSSAGNET, AIRE SUR ADOUR. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 21/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212520

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 21/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 21/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC LES GASCONS DANS LE PRE
Lieu-dit Lagnesta 
32240 CASTEX D’ARMAGNAC
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 Service de Région Académique de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 

 
 
 
 
 

 

 

 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 822-1, R. 822-10, R. 822-18 ; 

- VU l’arrêté rectoral du 17 décembre 2021 portant désignation des membres élus en qualité de 

représentants étudiants ; 

- Considérant les désignations réalisées par M. le préfet de région sur proposition de Madame la 

rectrice de région académique ; 

- Considérant les désignations réalisées sur proposition de l’Association des maires de France et les 

réponses des collectivités territoriales ; 

- Considérant les réponses des Présidents et Directeurs d’établissement d’enseignement supérieur ; 

- Considérant les propositions de désignation adressées par les nouveaux élus étudiants siégeant au 

CA du CROUS Toulouse Occitanie ; 

-  ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : Sont nommés membres du Conseil d’administration (CA) du CROUS Toulouse Occitanie : 

Au titre du a de l’article R. 822-10 du code de l’éducation, sont désignés, en qualité de représentants de l'Etat : 
 
1 - Titulaire : Mme Laure PAGES 
      Secrétariat Général pour les Affaires Régionales -SGAR Suppléante : Mme Nicole ESCASSUT 

       Direction Régionale aux droits des femmes  
et à l’égalité   - DRDFE 

2 - Titulaire : M. Bernard SALANIE 
      Direction Régionale des Affaires Culturelles – DRAC  Suppléante : Mme Isabelle SKILLOOSKI 

       Mission régionale de politique immobilière de  
l’État - MRPIE 

 

2 - Titulaire : M. Sélim KANÇAL 
     Direction de région académique à la jeunesse,  
     à l’engagement et aux sports – DRAJES   Suppléante :  Mme Catherine CHOMA 

Agence Régionale de Santé - ARS 
 

 

3 - Titulaire : Mme Johanne SZPRENKEL 
      Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture  
     et de la Forêt – DRAAF                   Suppléant : M. Donald LECOMTE 

Chargé de mission du programme national 
pour l’alimentation - DRAAF  

   

4 - Titulaire : Mme Ingrid TARQUIN 
      Direction Régionale de l’Environnement,  
      de l’Aménagement, Et du Logement - DREAL            Suppléante : M. Philippe DIVOL 

Direction Départementale des Territoires de la 
Haute-Garonne 

 

6 - Titulaire : Mme Virginie CELLIER 
      Service Régional Académique de Politique 
      Immobilière – SRAPI      Suppléant : Mme Anne VIADIEU  

Direction de Région académique à 
              l'Information et à l'Orientation - DRAIO 

 
  
 

 
Arrêté fixant la composition du Conseil d’Administration 

du CROUS Toulouse Occitanie 
____________ 

 

La rectrice de la région académique Occitanie, 

Chancelière des universités 
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Au titre du b de l’article R. 822-10 du code de l’éducation : 

 

Liste : Un CROUS pour toutes et tous, contre la précarité et pour gagner de nouveaux droits avec l'UET, l'UNEF 

et la CGT étudiants 81 
 

Titulaire : M. Alexandre DELMAIRE-SIZES  Suppléante : Mme Mailys BARON 
Titulaire : Mme Séléna BERROS    Suppléant : M. Loïc CRIOU 
Titulaire : M. Yanis MAHLOUL    Suppléante : Mme Jessy BERGER 
 

Liste : BOUGE TON CROUS avec l'AGEMP et tes assos 
 

Titulaire : Mme Adam HELCMAN   Suppléant : M. Etienne SAGNET-MARTIN 
Titulaire : M. Habiba JEHANE    Suppléante : Mme Louise HOELLINGER 
 

Liste : UNI : étudiez, on s'occupe du CROUS ! 
 

Titulaire : Mme Clarence FEUILLERAT   Suppléant : M. Clément LARROQUE 
 

Liste : Yes of CROUS 
 

Titulaire : M. Matthias CHOMET   Suppléante : Mme Nour TACHEZ 
 

Au titre du c de l’article R. 822-10 du code de l’éducation : 
 

En qualité de représentants les personnels ouvriers : 
Titulaire : M. Mohammed BOUMRAH (CGT)  Suppléant : M. Jean-François LOVICHI (CGT) 
Titulaire : M. Alexandre ANTUNES (FO)    Suppléant : Mme Olga PAIS (FO) 
 

En qualité de représentant les personnels administratifs :  
Titulaire :   M. Emile GALBANI (UNSA)   Suppléante : Mme Patricia BAILLIEU (UNSA) 
   
Au titre du d de l’article R. 822-10 du code de l’éducation en qualité de représentants des établissements 
d'enseignement supérieur : 
 

1 - Titulaire : M. Olivier GLENAT 
      Institut National Universitaire Champollion  Suppléant : M. Julien SAINT-LAURENT 
       Institut National des Sciences Appliquées 
  

 2 – Titulaire : Mme Chantal SOULE-DUPUY 
        Université Toulouse I Capitole                      Suppléant : M. Vincent SIMOULIN 
       Université Toulouse II Jean Jaurès  
 

 
Au titre du e de l’article R. 822-10 du code de l’éducation en qualité de représentant de la région :  

Titulaire : Mme Nadia PELLEFIGUE   Suppléante : Mme Marie PIQUE  
 
Au titre du f de l’article R. 822-10 du code de l’éducation en qualité de représentant des communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale :  
 

1 - Représentant la Communauté urbaine Toulouse Métropole:  
      Titulaire : Mme Nina OCHOA                   Suppléant : M. Bertrand SERP 
 

2 - Représentant la Communauté d’agglomération du sud-est toulousain le Sicoval : 
     Titulaire : Mme Catherine GAVEN     Suppléant : M. Aurélien EVANNO 
 

3 - Représentant la Communauté d'agglomération de l'Albigeois - Grand Albigeois:  
      Titulaire : Mme Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL   Suppléant :  
 
4 - Représentant l’Agglomération de Tarbes Lourdes Pyrénées :  
      Titulaire : M. Gilles CRASPAY     Suppléant : M. Kévin GIORDAN 
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Au titre du g de l’article R. 822-10 du code de l’éducation : personnalités désignées en raison de leur 
compétence :  
 
- M. Philippe RAIMBAULT, Président de l’Université Fédérale Toulouse Midi-Pyrénées 
- M. Thierry VERGER, Proviseur du Lycée Saint Sernin - Toulouse 
 
Dont deux des personnalités choisies sur une liste présentée par les représentants des étudiants élus : 
 
-   Mme Ninon BRENANS, Présidente de l’Association So Acte 
-   M. Mathieu MARTINS, Président du Parlement des Etudiants de Toulouse 
 
ARTICLE 2 : Le mandat des membres figurant dans le présent arrêté court à compter de l’installation du CA et 
ce, pour une durée de deux ans. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié sur le site du CROUS Toulouse Occitanie et affiché dans ses locaux. 
 
ARTICLE 4 : La directrice générale du Crous de Toulouse-Occitanie et le secrétaire général de la région 
académique Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  
 

 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 1er Mars 2022 
 
 
 

Pour la rectrice de région académique  
et par délégation,  

Le recteur délégué pour l’enseignement 
supérieur, la recherche et l’innovation, 

 
 
 
 
 

Khaled Bouabdallah 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans les deux mois suivant sa publication  
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Secrétariat général 

de la zone de défense et de sécurité Sud 

 
 

Secrétariat Général de la zone de défense et de sécurité Sud  
CeZOC – EMIZ Sud – 62 boulevard Icard – 13010 Marseille 

Tél: 04.91.24.22.00 - sgzds-secretariat@interieur.gouv.fr 

 

ARRETE  PORTANT APPROBATION DES DISPOSITIONS SPECIFIQUES POLMAR / 

TERRE DU PLAN ORSEC DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

ARRETE N° 

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud   

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles L-741-1 et suivants relatifs aux 
plans ORSEC, ainsi que les articles R.122-1 et suivants relatifs aux pouvoirs des préfets de 
zone de défense et de sécurité ; 

Vu l’instruction du 4 mars 2020 relative à la lutte contre la pollution du milieu marin complétée 
par l’instruction du 11 janvier 2006 portant adaptation de la réglementation relative à la lutte 
contre la pollution du milieu marin ; 

Vu l’instruction du 28 mai 2009 relative aux dispositions générales de l’ORSEC maritime, de 
l’ORSEC zonale et de l’ORSEC départementale pour faire face aux évènements maritimes 
majeurs ; 

Vu l’instruction du 5 mars 2018 relative à l’engagement et au financement des mesures de 
protection ou de lutte contre les pollutions marines (« financement POLMAR de crise ») ; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND, préfet de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du- Rhône ; 

Sur proposition de l’état-major interministériel de zone ; 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : Les dispositions spécifiques « POLMAR / Terre » du plan ORSEC de la zone de 
défense et de sécurité, annexées au présent arrêté, sont approuvées; 
 

ARTICLE 2 : sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la zone de défense et de 
sécurité sud :   
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 Les préfets des régions et départementaux littoraux de la zone de défense et de sécurité 
Sud (Haute-Corse, Corse-du-Sud, Alpes-Maritimes, Var, Bouches-du-Rhône, Hérault, 
Gard, Aude, Pyrénées-Orientales) ; 
 

 Le chef d’état-major interministériel de zone Sud, les délégués ministériels de zone, le 
commandant la région de gendarmerie de PACA, le directeur zonal de la sécurité 
publique, le directeur interrégional de la mer. 
 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des 
régions Provence-Alpes Côte d'Azur, Occitanie et Corse. 

 

                                                                                     Fait à Marseille, le 03 mars 2022 
 

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

Signé 

 

Christophe MIRMAND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.42161 du code de justice administrative, le présent acte 

peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou publication, 

devant le tribunal de Marseille qui peut être saisi via l’application Télérecours accessible sur le site 

https://www/telerecours.fr. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de préfet de zone. Cette 

démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier pouvant être introduit dans le délai de deux mois 

suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un 

délai de deux mois valant décision implicite de rejet).  
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